
1 | Page 
 

 
 
 
 
 

 

Conseil des dirigeants principaux de l’information du secteur public  
Communauté de pratique (CdP) 

Approvisionnement en information et technologie de l’information 
 

Mandat 
Le 25 mars 2021  

 
 

Contexte 
 
En 2010, lors de la Conférence des DPI du secteur public à Windsor, en Ontario, les membres 
ont appuyé l’idée de former un groupe de travail intergouvernemental canadien composé de 
fonctionnaires qui examineraient les possibilités de coopération et de collaboration en matière 
d’approvisionnement en information et technologie de l’information. En 2020, les membres ont 
déterminé que ce groupe offre une valeur importante dont les administrations profitent et qu’il 
deviendrait une communauté de pratique (CdP) pouvant veiller à la réalisation de certains 
produits livrables à la discrétion du Conseil. 
 
En 2019, le président de l’approvisionnement en TI a recommandé au Conseil des dirigeants 
principaux de l’information du secteur public (CDPISP) d’actualiser le mandat du groupe et de 
transformer le groupe de travail en communauté de pratique.  
 
Objectif 
 
La communauté de pratique évaluera comment le gouvernement du Canada, les 
gouvernements provinciaux et territoriaux du Canada, les municipalités et les représentants de 
l’Association des systèmes d’information municipale (ASIM) peuvent tirer parti des accords en 
matière d’information et de technologie de l’information existants ou nouvellement créés au 
profit de tous les gouvernements participants et de leurs citoyens. 
 
Cet effort de collaboration vise à profiter du pouvoir de dépenser collectif et de l’influence des 
gouvernements fédéral, provinciaux, municipaux et territoriaux et de l’ASIM pour conclure de 
meilleurs marchés d’approvisionnement qui : 
 

• réduisent les prix; 

• comportent des modalités contractuelles établissant un juste équilibre entre la 
protection des citoyens et le caractère raisonnable sur le plan commercial; 

• diminuent les frais administratifs pour les gouvernements en réduisant le dédoublement 
des efforts entre les administrations; 

• réduisent la propension des fournisseurs d’information et de technologie de l’information 
à traiter les administrations canadiennes différemment; 

• tirent parti des initiatives du gouvernement fédéral et les réutilisent, y compris le cadre 
des fournisseurs de services d’informatique en nuage; 
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• établissent des conditions contractuelles communes pour divers types de contrats de la 
TI; 

• permettent de communiquer les réussites et les défis en matière d’approvisionnement 
en technologies émergentes. 

 
Dans ce contexte, les participants au groupe s’échangeront : 

• des pratiques exemplaires en matière d’approvisionnement en information et 
technologie de l’information; 

• des renseignements existants sur les marchés d’approvisionnement en TI et des 
documents de demande de propositions, sous réserve des clauses de confidentialité 
de ces marchés;  

• d’autres renseignements, s’il y a lieu. 
 
Ils tireront également parti des autres groupes de travail des Conseils et de la CdP et assureront 
la liaison avec eux pour mieux définir les priorités des Conseils, y compris celles du groupe de 
travail sur MS O365. 
 
Membres de la communauté de pratique et personnes désignées 
 
Les membres de la CdP seront des représentants de la haute direction, de préférence des 
directeurs ou des personnes occupant d’autres postes à des niveaux semblables désignés par 
le DPI, des gouvernements de chaque province et territoire, du gouvernement du Canada et 
des membres de l’ASIM du CDPISP qui choisissent de participer.  
 
Bien que la participation de tous les secteurs de compétence du CDPISP soit facultative, elle 
est fortement encouragée s’il y a une chance de réussite. 
 
Les délégués sont autorisés si les membres de la CdP ne sont pas disponibles. 
Pouvoirs et responsabilités 
 
La CdP a pour mission d’explorer les possibilités et de générer des idées. Elle n’aura pas de 
pouvoirs officiels de prise de décisions. La CdP présentera plutôt des recommandations aux 
CDPISP sur les possibilités qui pourraient être exploitées. 
 
Les recommandations formulées par la CdP devraient faire l’objet d’un consensus. Les 
membres devront obtenir l’approbation des recommandations proposées auprès de leurs 
dirigeants principaux de l’information respectifs avant que le groupe de travail ne les présente 
officiellement au CDPISP. 
 
Fréquence des réunions 
 
La CdP se réunira tous les trimestres à compter de juillet 2021. Les résumés des réunions 
seront préparés et distribués à la CdP dans les deux semaines suivant chaque réunion.  
 
Au besoin, des réunions pourront être convoquées de façon ponctuelle pour aborder des 
questions urgentes ou d’intérêt mutuel. 
Quorum 
 
Les réunions seront considérées comme dûment constituées si les deux tiers des membres 
sont présents. 
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Président 
 
La CdP sera présidée par une administration participante pendant une période d’un an.  
 
La CdP nommera un vice-président qui agira comme remplaçant si le président ne peut pas 
assister à une réunion. Le vice-président deviendra président à la fin du mandat du président 
sortant. Un nouveau vice-président sera nommé à ce moment-là. 
 
Durée 
 
La CdP continuera d’exercer ses activités à la discrétion du CDPISP. 
 
Préparé par :  Wes Lapish, gouvernement de l’Ontario. 
Date :   21 mai 2010 
 
Révisé par :  Kathryn Bulko, ASIM/MISA Canada. 
Date :   22 janvier 2019 
 
Révisé par : Harpreet Dhillon, Ville de Calgary. 
Date :   25 mars 2021 

 

 


